
Permanence au :

MAIRIE DE PIERREFONDS
Place de l’hôtel de ville

60350 PIERREFONDS

*****
Le 4ème mardi de chaque mois 

de 14h30 à 16h30 
(Hors vacances scolaires et jours fériés) 

UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS A PRENDRE AU 
PLUS TARD LE VENDREDI AVANT LA PERMANENCE     :  


